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Contrôle de l’assiduité et de la présence des stagiaires 

 

COURS EN PRESENTIEL 
Le plus souvent, notre formateur intervient en sous-traitance, pour le 

compte d’un tiers (organismes de formation privés ou publics).  
 

Dans ces circonstances, le volet administratif de la formation est géré par 

notre donneur d’ordre. Dans ces cas, nous intervenons dans les locaux 
mis à notre disposition par notre co-contractant et appliquons sa propre 

procédure en matière de contrôle de présence. 
Une feuille d’émargement est en général mise en place. Elle est émargée 

par le formateur et par les participants au début de chaque demi-journée 
de formation. Les preuves de présence sont alors conservées par nos co-

contractants, organisateurs de la formation. 

Lorsqu’Adjuvamus établit une convention de formation en son nom 

propre, le formateur fait signer une feuille d’émargement aux participants 
au début de chaque demi-journée de formation. Les feuilles d’émargement 

signées sont conservées au siège d’Adjuvamus. 

Noos stagiaires sont informés explicitement que l’attestation qui 

sanctionne les actions de formations que nous proposons n’est délivrée 
qu’aux participants qui ont suivi l’intégralité du programme. 

FOAD 
Toutes nos actions de formation sont organisées en « présentiel ». 

En conséquence, Adjuvamus n’a pas mis en place d’outil de contrôle 
adapté pour la formation à distance (FOAD). 
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